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Que	soit	approuvée	la	recommandation	du	comité	pari-
taire	et	conjoint	institué	à	l’égard	des	agents	de	protec-
tion	de	la	faune	relative	à	la	convention	collective	2020-
2023	 annexée	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80069

Gouvernement	du	Québec

Décret 973-2023, 14	juin	2023
Concernant	une	autorisation	à	la	Municipalité	régio-
nale	de	comté	de	Deux-Montagnes	de	 conclure	un	
accord	de	contribution	avec	le	gouvernement	du	Canada	
dans	le	cadre	du	programme	2	milliards	d’arbres

Attendu	que	la	Municipalité	régionale	de	comté	de	
Deux-Montagnes	et	 le	gouvernement	du	Canada	sou-
haitent	conclure	un	accord	de	contribution,	dans	le	cadre	
du	programme	2	milliards	d’arbres,	pour	le	projet	inti-
tulé	Verdissement	et	connectivité	des	milieux	naturels	de	
la	MRC	de	Deux-Montagnes;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	 
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

Attendu	que	la	Municipalité	régionale	de	comté	de	
Deux-Montagnes	est	un	organisme	municipal	au	sens	de	
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	 la	ministre	 des	Affaires	municipales	 et	 du	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	
Francophonie	canadienne	:

Que	 la	Municipalité	 régionale	 de	 comté	 de	Deux-
Montagnes	soit	autorisée	à	conclure	un	accord	de	contri-
bution	avec	le	gouvernement	du	Canada,	dans	le	cadre	
du	programme	2	milliards	d’arbres,	pour	le	projet	inti-
tulé	Verdissement	et	connectivité	des	milieux	naturels	
de	la	MRC	de	Deux-Montagnes,	lequel	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	d’accord	de	contribution	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80070

Gouvernement	du	Québec

Décret 974-2023, 14	juin	2023
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	15	570	000	$	 à	Merinov,	 au	 cours	des	
exercices	financiers	2023-2024	à	2025-2026,	pour	le	
soutenir	financièrement	dans	ses	opérations	et	ses	acti-
vités	en	recherche	et	innovation	en	appui	au	secteur	des	
pêches	et	de	l’aquaculture	commerciales

Attendu	que	Merinov	est	une	personne	morale	sans	
but	 lucratif	 constituée	 en	vertu	de	 la	 partie	 III	 de	 la	 
Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38);

Attendu	que	Merinov	a	pour	mission	de	contribuer	à	
la	compétitivité	et	au	développement	durable	de	l’industrie	
québécoise	de	la	pêche,	de	l’aquaculture	et	de	la	valori-
sation	de	la	biomasse	marine,	par	la	recherche	et	le	déve-
loppement	ainsi	que	le	transfert	et	les	activités	techniques	
à	l’innovation;

Attendu	que	l’objectif	2.3	de	la	Politique	bioalimen-
taire	2018-2025,	Alimenter	notre	monde,	est	d’investir	
dans	l’innovation	et	de	renforcer	les	synergies;

Attendu	qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	 et	 6°	du	
premier	alinéa	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	le	ministère	
de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 de	 l’Alimentation	 
(chapitre	M-14)	 les	 fonctions,	 pouvoirs	 et	 devoirs	 du	
ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimenta-
tion	sont	de	concevoir,	notamment	dans	une	perspective	
de	développement	durable,	des	politiques	et	des	mesures	
relatives	à	la	production,	à	la	transformation,	à	la	distribu-
tion,	à	la	commercialisation	et	à	l’utilisation	des	produits	
agricoles,	aquatiques	ou	alimentaires	et	de	veiller	à	leur	
mise	en	œuvre	et	qu’il	peut,	à	ces	fins	et	aux	conditions	
qu’il	détermine,	accorder	des	prêts,	des	subventions	ou	
des	avances;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	l’Agri-
culture,	des	Pêcheries	et	de	 l’Alimentation	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	15	570	000	$	
à	Merinov,	soit	un	montant	maximal	de	5	270	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	de	5	150	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2024-2025	et	de	5	150	000	$	
au	cours	de	l’exercice	financier	2025-2026,	pour	le	soute-
nir	financièrement	dans	ses	opérations	et	ses	activités	en	
recherche	et	innovation	en	appui	au	secteur	des	pêches	et	
de	l’aquaculture	commerciales;
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